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Octobre Rose

AVIS DE RECHERCHE : 

La commune de Saint-Morillon déplore la 
disparition d’une de ces 4 silhouettes roses.

Pour mémoire ces silhouettes accompagnent les 
campagnes de prévention « octobre rose » de la 
municipalité depuis plus de 15 ans.

Cette silhouette a été vue pour la dernière fois 
autour du 15 octobre au niveau du pont de Saint-
Morillon, si vous la retrouver, merci de la déposer 
en Mairie 

Le cancer du sein est le cancer le plus fréquent 
en France et représente la première cause de 
décès par cancer chez la femme. C’est pourquoi 
il est important de ne pas avoir peur d’en parler 
et de s’informer. Il est nécessaire d’adopter les 
bons réflexes comme le dépistage, qui peut 
sauver des vies.

En 2021, seule la moitié (50,6%) des femmes concernées ont participé 
au dépistage organisé du cancer du sein. Pourtant, 1 femme sur 8 risque 
d’être touchée.

Le programme de dépistage a pour but de repérer d’éventuelles anomalies 
à un stade précoce, ce qui permet de prévenir l’apparition de symptômes.
Détecté tôt, le cancer du sein est guéri dans 90% des cas !

Simple et 100% remboursé, le dépistage doit être fait tous les deux ans, 
dès 50 ans. Par ailleurs, tout au long de la vie, notamment dès 25 ans, un 
suivi gynécologique avec une palpation par un professionnel de santé est 
recommandé une fois par an.

La prévention passe donc par un suivi régulier. Prenez soin de vos seins!

Laurence Bourgade, Maire de Saint-Morillon
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HOMMAGE IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

Brigitte Lagardère-Videau

Danièle Vignolles
Madame Vignolles, ancienne directrice de l’Ecole des 
Quatre saisons, nous a quittés le 29 septembre dernier et a 
été inhumée au cimetière de saint-Symphorien le 5 octobre.

Ayant pris ses fonctions au sein de l’école de Saint-Morillon 
dès la création de la maternelle en 1984, Mme Vignolles y a 
exercé jusqu’à son départ à la retraite en 2008.

Dès les années 2000, elle a assuré la direction 
de l’établissement parallèlement à ses missions 
d’enseignement, et a marqué la vie des enfants du village 
par sa joie, sa gentillesse et sa douce pédagogie. Pionnière, 
elle a été à l’initiative de la mise en place des sorties 
scolaires avec nuitées, encore proposées aujourd’hui à 
l’ensemble des élèves, des plus petits aux plus grands. 

Nous garderons en mémoire la qualité de ces années de 
collaboration, et le souvenir de son engagement auprès 
des familles de Saint-Morillon.

Maire de Saint-Morillon d’octobre 1998 à mars 2001, Brigitte 
LAGARDERE VIDEAU s’est éteinte le 10 septembre 2022. 

Toutes les personnes qui ont connu Brigitte LAGARDERE 
VIDEAU vous diront qu’elle était une personne qui faisait 
preuve d’un grand dévouement et d’une grande générosité.
Madame LAGARDERE-VIDEAU exerce son 1er mandant 
de conseillère municipale de 1989 à 1995, puis elle exerce 
un second mandat d’adjointe au Maire de 1995 à 1998 
avec pour délégation les affaires scolaires.
À cette époque, la parité n’est pas encore de mise, il y a 
seulement quatre femmes sur les quinze élus qui siègent 
au Conseil Municipal.
En 1998, alors que la commune de Saint-Morillon est 
endeuillée, venant de brutalement perdre son Maire, 
un nouveau Conseil Municipal est mis en place. Brigitte 
LAGARDERE VIDEAU est élue Maire et succède à M. 
DEPIOT en octobre 1998. Elle devient alors la première 
femme Maire de Saint-Morillon.
Durant son mandat, elle travaillera entre autres sur la 
modernisation et l’agrandissement de l’école en prévision 
de l’accroissement de la population. En 1999, le village 

franchira la barre des 1000 habitants.
Tout juste un an après sa prise de fonction, elle aura la 
lourde tâche de gérer une crise sans précédent à la suite 
des tempêtes de décembre 1999 qui défigurèrent la 
Gironde. Il lui faudra organiser le déblaiement des routes 
enchevêtrées d’arbres et assurer le ravitaillement des 
administrés dont les quartiers ont été privés d’électricité et 
d’eau pendant plusieurs semaines.
Elle mènera donc son engagement municipal, parallèlement 
à sa vie personnelle et entourée de ses 4 enfants. Elle était 
également très engagée bénévolement et œuvrait au sein 
du Secours Catholique.
Chaque été, elle ouvrait sa propriété pour accueillir les 
groupes de Scoutisme.
Un dernier hommage lui a été rendu en l’église de Saint 
Maurille le 16 septembre 2022.
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Fête des associations
Retrospective IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

Nettoyons notre nature

Samedi 3 septembre 2022.

Dimanche 4 septembre 2022.
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Retrospective IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

Juillet 2022 : un été de feu
Mardi 12 juillet :  un panache de fumée visible s’élève 
dans le ciel du côté de Landiras. Le MONSTRE, comme il 
sera appelé, est né.

Vendredi 15 juillet : une collecte pour les pompiers est 
ouverte à la mairie. Vos dons sont acheminés à Landiras.

Dimanche 17 juillet : la commune voisine de Cabanac-et-
Villagrains est évacuée et ses services sont accueillis au 
sein de notre commune. En un temps très court, toute une 
organisation doit se mettre en place :
• Les Services Municipaux sont délocalisés au sein de 
notre Mairie dans la Salle du Conseil.
•  La logistique des bénévoles permettantant le ravitaillement 
des pompiers et celle de la DFCI (Défense de la Forêt 
Contre les Incendies) se retrouvent dans notre salle des 
fêtes.
•  La DFCI, qui assure un rôle de surveillance et de soutien 
aux pompiers, installera un peu plus tard son QG au 
Presbytère. 
•  La tonne à eau communale est déjà engagée, avec les 
agents DFCI Saint-Morillonais, pour lutter contre le feu.

Dans notre salle des fêtes, les dons sont collectés, triés, 
mis au frais, reconditionnés pour l’élaboration de sandwichs 
et de repas par les bénévoles, principalement Cabanacais, 
mais aussi Saint-Morillonais ou même Brédois. Des 
dizaines d’acheminements sont organisés, nécessaires à 
l’approvisionnement des combattants du feu, à Cabanac et 

à Louchats notamment. 
Une coopération est également mise en place avec la 
commune de Saint-Selve qui collecte également beaucoup 
de dons.
De nombreux habitants de Cabanac-et-Villagrains sont 
accueillis pour quelques instants ou quelques heures, en 
quête d’informations, ou pour discuter autour d’un verre ou 
d’un sandwich, ou encore pour attendre un convoi destiné 
à aller nourrir les animaux restés sur place.

Jeudi 21 juillet : en fin d’après-midi, nous sommes heureux 
pour les habitants de Cabanac-et-Villagrains d’apprendre 
qu’ils peuvent regagner leur commune et leur logement.

Même si notre commune n’a pas été directement touchée 
par cet incendie, nous sommes fiers d’avoir pu apporter 
notre aide pendant cette période difficile.

Toute cette entraide n’aurait pas pu avoir lieu sans votre 
générosité, vos dons, votre soutien et votre implication, 
nombre de Saint-Morillonais ayant proposé spontanément 
leur aide et ayant activement participé.

Nous tenons à vous remercier, vous tous, mesdames et 
messieurs les bénévoles, commerçants et professionnels 
qui ont participé à l’élan de solidarité, les agents communaux, 
les équipes DFCI et les pompiers, et plus particulièrement 
ceux habitants notre commune, pour avoir aidé à lutter et à 
vaincre ce Monstre qui restera dans nos mémoires.
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Informations IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

Sécheresse : catastrophe naturelle
Suite à plusieurs signalements faisant état de l’apparition 
de fissures sur des bâtis, un recensement de l’ensemble 
des cas survenus récemment sur le périmètre de la 
commune est en cours. 

Une demande de reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle sécheresse sera effectuée, par la commune, 
auprès de la Préfecture de la Gironde dès le mois de janvier 
2023. L’instruction des demandes de reconnaissance d’un 
état de catastrophe naturelle sécheresse ne peut, en effet, 
concerner qu’une année entière, dans notre cas : l’année 
2022. 

Si vous êtes concernés, vous pouvez déposer en Mairie un 
dossier avant fin décembre. Le dossier doit obligatoirement 

comprendre : 

- des photos des fissures avec les mesures de celles-ci,
- la déclaration de sinistre auprès de votre assurance,
- un courrier à l’attention de Madame le Maire en indiquant 
l’apparition des fissures durant l’année 2022.

Votre dossier complet peut être déposé en Mairie ou 
par mail à l’adresse suivante : 
accueil@saint-morillon.fr.

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de l’état 
d’avancement de l’instruction de notre demande par les 
services préfectoraux.

Projets et travaux   IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

Aménagement routier
route de Saint-Michel

À la suite d’un constat du non-respect du code de la 
route et à la demande des riverains de la route de 
Saint-Michel, la mairie de Saint-Morillon a mandaté 
un bureau d’étude (ARD INFRA) en juin 2022 afin de 
définir au mieux un futur aménagement. Les premières 
propositions ont été reçues en juillet et une réunion 
publique a eu lieu le 20 septembre 2022.

A l’issue de cette réunion, la modification de l’îlot 
existant au niveau de l’entrée du lotissement « Le Clos 
Saint-Michel » a été validée, celui-ci n’étant efficace 
en l’état.

La mise en place de deux chicanes a également été 
proposée, ce qui semble être la solution la plus efficace 
selon le bureau d’étude, avec la réalisation d’un trottoir 
sécurisé en alternance.
Au-delà de la circulation motorisée, la sécurisation du 
cheminement piéton représente, en effet, une priorité. 
Une solution a également été proposée par certains 
riverains : la réalisation d’un plateau au niveau de la 
bibliothèque et de l’école.

Ces options ont été analysées par le bureau d’étude; 
il reste désormais à arbitrer les propositions tout en 
tenant compte du budget. Les travaux pourraient 
débuter en 2023 et s’étaler sur les prochaines années.
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Piste cyclable

Boucle de randonnée

Avancement de la boucle de randonnée “les côteaux du Gât-Mort” :

Passerelle suspendue :

Petit retour d’information suite aux questionnements sur la technique utilisée :

Le développement de parcours acrobatiques en hauteur engendre de 
nombreuses dégradations sur les arbres induits par les modes de fixationsdes 
plateformes par bridage. Les brides font l’effet d’un garrot et bloquent de manière 
importante les flux de sève.

L’ONF (Office National des Forêts) s’est donc saisi de cette problématique et suggère une méthodologie de fixation des 
supports par perçage qui permet de conserver en bon état les arbres supports et qui présente les avantages suivants :
- Les flux de sève ne sont que très peu perturbés (uniquement au niveau des zones de perçages et donc sur des surfaces 
très faibles).
- Il n’y a plus de zones d’excroissances sur le tronc et donc moins de fragilité mécanique de ce dernier.
- Les arbres ne perdent pas leur vigueur et sont donc très réactifs face aux nouvelles contraintes reçues.
- Les systèmes racinaires ne sont pas affectés sur le long terme par cette technique.

Les prochains travaux porteront sur 
l’ouverture du chemin CR5 au niveau 
de la ferme de « Courrens » avec un 
aménagement de type arrêt détente aux 
abords de la pièce d’eau.

Le Printemps 2023 sera l’occasion de 
découvrir cette portion du parcours

Acte de vandalisme :

Poteaux de signalisation, panneaux 
d’interprétation du paysage ont subi 
des actes de malveillance.

L’ensemble des acteurs déplore ces 
agissements. Soyons vigilants, ceci est 
notre patrimoine, respectons le travail 
de chacun!

Informations IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

La réalisation d’une piste cyclable, cheminant du bourg de Saint-Morillon 
jusqu’au nouveau collège de Saint-Selve en passant par le Chemin des 
Sables, est à l’étude. Son principal objectif est de faciliter et de sécuriser les 
déplacements des collégiens saint-morillonnais.
Des réunions de concertation ont eu lieu en septembre 2022 entre les élus 
des deux communes, la Communauté de Communes de Montesquieu, 
le département de la Gironde et le bureau d’étude (IRIS CONSEIL), afin 
d’échanger sur les attentes de chacun. 
Du côté de notre commune, l’aménagement du Chemin des Sables en piste 
cyclable est conditionnée par  la suite qui sera donnée à ce projet par la 
commune de Saint-Selve.
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Informations IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

Cet été, au centre de loisirs, les enfants 
ont été bien occupés : 

Sorties plage, sortie à Walygator, 
activités manuelles.....

Séjour à Hostens pour les 
maternelles!

Nouvelle secrétaire générale
Nous accueillons Anne-Sophie MARTIN, qui remplace Florian 
POCQUET, au poste de secrétaire général.

Mme MARTIN arrive de Bordeaux Métropole et a pris ses fonctions à 
la Mairie de Saint-Morillon début septembre 2022.

Vous pouvez la contacter par email : 
secretaire.general@saint-morillon.fr
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opération «boîtes de Noël»

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

Un peu partout en France, à l’initiative de citoyens et 
d’associations, des collectes de « boîtes de Noël » sont 
organisées au profit des sans-abris et des plus démunis.
Très touché par cette initiative, le Centre Communal 
d’Action Sociale souhaite étendre cet élan de solidarité et 
vous annonce le lancement de l’opération solidaire « Boîtes 
de Noël » sur la commune de Saint-Morillon.

LE PRINCIPE 
Vous confectionnez une boîte de Noël, c’est-à-dire une 
boîte à chaussures remplie de cadeaux, qui procurera un 
instant de bonheur et de quiétude à une personne démunie .
Vous déposez votre boîte à la mairie de Saint-Morillon, 
qui se charge de sa distribution par l’intermédiaire 
d’associations telles que les Restos du Cœur et le Secours 
Populaire.
Entre temps, les enfants de l’école et de l’ALSH de Saint-
Morillon réalisent des cartes de vœux et les joignent à vos 
boîtes de Noël.

QUELQUES CONSIGNES
•  Le format « boite à chaussures » doit être respecté pour 
faciliter la logistique et la distribution.
• Les boites sont à emballer et décorer comme de vrais 
cadeaux de Noël !
• Attention : il est important de mentionner sur le papier 
d’emballage ou sur une étiquette, une lettre (H, F, E) pour 
Homme, Femme, Enfants. Pour les enfants, nous vous 
remercions d’indiquer aussi une tranche d’âge.

QUELQUES IDEES POUR REMPLIR LA BOITE
• Vêtements chauds : chaussettes, écharpe, gants, 
bonnet... (neuf ou en bon état)
•  Produits alimentaires : chocolats, gâteaux, thé... (non 
ouverts et non périmés, pas de produits périssables ni 
faits-maison)
•  Jeux ou loisirs : jeu de cartes, livres, magazines, jouets 
pour enfants...
• Produits d’hygiène ou de beauté : dentifrice, savon, 
shampoing... (non ouverts et non périmés)
•  Petits mots doux pour les fêtes de Noël : lettre, dessin, 
poème...
Un beau geste, à la fois simple et fort. Vous pouvez faire 
participer vos enfants pour le petit mot ou un dessin... et 
leur insuffler l’esprit de Noël...

Pour ce Noël solidaire, le lieu officiel de dépôt de vos boîtes 
cadeau est : 

Mairie de Saint-Morillon
1 Place de l’Eglise

33650 SAINT-MORILLON 

Vous avez jusqu’au samedi 10 décembre inclus pour 
déposer vos boîtes cadeau.

Nous vous remercions pour votre générosité.
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IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

Permanence numériqueNOUVEAU

Nouveaux horaires des permanences numériques à la 
mairie de Saint-Morillon

Pour vous conseiller et vous aider individuellement pour vos 
activités et démarches numériques, sur ordinateur, tablette 
ou Smartphone.

Un accompagnateur du dispositif “Le Numérique Pour 
Tous” de l’ETAPE  est à votre disposition gratuitement à la 
mairie de Saint-Morillon 2 fois par mois le vendredi après-
midi entre 15h et 17 h à partir du mois d’Octobre 2022.

Accès sur rendez-vous auprès du CCAS : 05 56 78 65 83

Voici des exemples de ce que nous pouvons faire pour vous 
aider (liste non limitative) :
- Prise en main d’un ordinateur portable ou d’un autre 
appareil numérique.
-  Mise en page d’un document (CV, courrier)
-  Ranger ou retrouver un document dans l’ordinateur (texte, 
photo, vidéo …)
- Etre conseillé en matière de sécurité : messages 
frauduleux, virus, spams etc.
- Utiliser une messagerie mail ou une messagerie 
instantanée (whatsapp ou autre),  scanner et envoyer 
des documents, gérer un compte sur un réseau social 
(Facebook, Youtube etc)  
- Rechercher des informations sur Internet comme par 
exemple : des horaires d’ouverture, un professionnel ou un 

artisan, connaître le coût d’un service etc.
- Accéder à des services sur Internet : réserver un transport, 
acheter un produit, payer une facture, prendre un rendez-
vous médical (Doctolib ou autre), etc.

Si votre besoin est d’ordre administratif (ex. refaire des 
papiers, demander une aide sociale, lancer une procédure 
administrative, etc.), nous pouvons vous apporter un 
premier niveau d’appui, comme vous aider à trouver sur 
Internet le service en ligne adapté à votre besoin, ou bien 
vous aider à vous connecter à votre compte par exemple.

Mais si votre besoin nécessite d’intervenir véritablement 
dans vos comptes administratifs en ligne (impôts, Pôle 
Emploi, CPAM etc.), nous vous mettrons en contact avec 
les animatrices France Service de la CCM de Léognan, 
habilitées à réaliser ce type d’aide.

PERMANENCE MDSI : 
rendez-vous auprès d’une assistante sociale

Lundi 12 décembre 2022 de 14h à 18h

SUR RENDEZ-VOUS
Contact : 05 57 96 12 68

mdsi-villenave-ornon@gironde.fr 

Prochaines permanences

PERMANENCE RETRAITE : 
rendez-vous auprès d’un conseiller retraite 

professionnel, Thierry BRUNET

Samedi 10 décembre de 9h à 12h.

SUR RENDEZ-VOUS
Contact : 05 56 78 65 83 

action.sociale@saint-morillon.fr
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Les associations IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII
 Les articles de cette rubrique ont été rédigés par les associations.

Beautiful tone

Samedi 10 décembre à 10h30 - Salle des fêtes

Par les élèves de l’école de violon…

« Beautiful Tone »

 Concert de Noël !
Activ’Ados

Energy Saint-Morillon
Energy Saint Morillon est une association sportive proposant tous types  d’activités 
avec bonne humeur et motivation : 

Gym douce
Sophrologie 

Zumba
Fitness

Swiss Ball
Renforcement musculaire

Nous organisons des évènements festifs et sportifs tel que octobre rose   

Vous pouvez nous suivre sur notre page Facebook Energy Saint Morillon 
Contact : gymvolontaire.033158@gmail.com
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Les associations IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII
 Les articles de cette rubrique ont été rédigés par les associations.

Les Chœurs de Saint-Mo
Les Chœurs de Saint Mo 

et une chorale amie seront heureux de vous accueillir

le dimanche 22 janvier 2023 à 15h00 pour un après-midi chantant à
La salle des fêtes de Saint Morillon. Entrée gratuite.

Parenthèse
L’association PARENTHESE 
Vous propose du DO IN.
Le bien-être à portée de main 
et accessible à tous :
Respiration, étirement, auto 
massage

Pratiquée régulièrement cette technique japonaise 
issue des enseignements millénaires de la Médecine 
Traditionnelle Chinoise vous aidera à libérer les tensions 
de votre corps, tant physiques qu’émotionnelles.

Pour tout renseignement vous pouvez contacter : 
 Anne BROCA, Animatrice Spécialiste en shiatsu
Tél : 06 87 94 88 94
Catherine ROUGLAN, Présidente de l’association
Tél : 06 79 55 69 98
Céline MARCHAND, Secrétaire de l’association
Tél : 06 70 59 70 16 
asso.parenthese@orange.fr

Une séance d’ESSAI est OFFERTE

Les escargots de Saint-Mo
Pour courir à Saint-Morillon sans esprit de compétition 

Les escargots de Saint-Mo vous proposent de venir 
les rejoindre tous les dimanches à 9h30 au stade de 
Saint-Morillon pour une sortie détente sur nos chemins 
communaux.
Vous êtes coureur amateur ou débutant et vous avez 
peur de ne pas être au niveau ? Pas de panique, nous ne 
sommes pas dans la compétition, mais dans le plaisir de 
nous retrouver !

Au-delà de notre sortie hebdomadaire, notre saison est 
rythmée par d’autres moments conviviaux : animation 
sportive pour le téléthon, “sortie pour tous” permettant de 
faire découvrir la course à pied au plus grand nombre, 
week-end randonnée dans les Pyrénées, sortie famille à 
Hostens, fête annuelle de l’association. 
Sans oublier cette sortie spéciale du week-end des portes 
ouvertes des vins de Graves, qui nous a emmenés le 16 
octobre en courant et en pédalant d’un château à l’autre 
sur Saint-Morillon et La Brède.
À très vite sur les chemins ! … et rendez-vous pour tous les 
Saint-Morillonnais le 3 décembre au matin sur le Kilomètre 
des Escargots dans le pré de la Cure pour le Téléthon ! 

Pour nous rejoindre ou nous contacter 
Téléphone : 06 75 72 11 72 
Mail : escargotsaintmo@gmail.com
Site web : http://escargotsaintmo.canalblog.com/

Ou venir tout simplement le dimanche matin à 9h30 au 
stade de Saint-Morillon pour courir avec

Tous les mercredis 
de 18 h à 19 h OU de 19 h 15 à 20 h 15

Salle du presbytère à SAINT MORILLON 



Le marché de Noël de l’association Recreasso 
aura lieu dimanche 27 novembre de 10h à 18h, à la 
Salle des Fêtes de Saint-Morillon. L’entrée est libre. 
Venez nombreux prendre une photo avec le Père 

Noël, trouver de jolis cadeaux artisanaux, savourer 
une boisson ou une gourmandise ! A bientôt !

Les associations IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

Téléthon 2022
SAMEDI 03 DECEMBRE 2022 
A SAINT-MORILLON

Programme : 

9h30-12h30 : Le KM des Escargots organisé par l’association “Les Escargots de St-Mo”
• Sur le pré de la cure
• Dons : 1 € pour 1 km
• Buffet / goûter

16h-16h30 : Dictée du Téléthon par l’association “5 Mots et Plus”
• À la bibliothèque
• Entrée libre 
• Dons : libres 
• Buffet / goûter

20h00 (durée 15 min) : Spectacle de Théâtre : Saynètes , par les enfants de l’association 
“le Théâtre des deux Cloches”
• À la salle des fêtes
• Dons : au chapeau
• Buffet / goûter

20h30 : Concert Real Fact organisé par l”association “Activ’Ados”
• À la salle des fêtes
• Dons : au chapeau
• Le groupe : : https://www.instagram.com/real4fact/ -> reprises pop rock
• Buffet / goûter

RécréAsso
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 Les articles de cette rubrique ont été rédigés par les associations.
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 32 route de Saint-Michel de 
Rieufret

mardi de 16h30 à 18h30
mercredi de 10h à 12h et de 

15h30 à 18h30
samedi de 10h à 12h et de 

15h30 à 18h30.

05 56 88 86 99 
bibliotheque@saint-morillon.fr

Votre bibliothèque souhaite étoffer son équipe de 
bénévoles

Etre bénévole à la bibliothèque c’est avant tout 
aimer lire et partager vos lectures avec les 

adhérents en assurant quelques heures de présences 
hebdomadaires .

C’est aussi participer au bon fonctionnement en soumettant des choix de 
nouvelles acquisitions, en aidant à couvrir les livres, à ranger les ouvrages... 

Idéalement vous appréciez les activités manuelles et seriez prêts à aider 
lors des animations proposées (essentiellement aux enfants).

Si vous souhaitez en savoir plus sur notre équipe dynamique, conviviale, 
pluridisciplinaire où chacun met ses compétences au service des autres , 

prenez contact au 06 59 19 85 56 ou directement sur place.

Dans le panier de l’AMAP IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII
Une recette de l’AMAP* « Le Panier des Vignes » 
réalisée avec les produits qu’elle distribue !

Velouté de topinambour et crème chantilly au lard

Une petite recette qui remet à l’honneur un légume « 
oublié » et qui fera son petit effet pour les fêtes !

Velouté de topinambour :
• 4 pommes de terre moyennes
• 500 g de topinambours
• un cube de bouillon de volaille
• 60 cl d’eau
• du poivre
• de la crème liquide
Épluchez et lavez les légumes. Mettez-les dans un faitout 
ou une grande casserole avec le cube de bouillon et l’eau.
Quand les légumes sont cuits, mixez et poivrez. Ajoutez 
un peu de crème liquide et mixez à nouveau.

Crème chantilly au lard :
• 40 cl de crème liquide entière
• un morceau de lard fumé (ou des lardons, ou du bacon)
• du poivre ou du mélange 5 baies

Dans une casserole, faites chauffer la crème à feu doux 
avec le lard et le poivre pendant 10 minutes.
Laissez refroidir. Le lard va infuser.
Filtrez (récupérez le lard pour le couper en morceaux et 
agrémentez un plat de pâtes, par exemple).
Mettez la crème filtrée dans un siphon, insérez les 
cartouches de gaz. Réfrigérez jusqu’au service.
Si vous n’avez pas de siphon, mettez la crème dans un 
saladier et placez au froid pendant 2 heures avant de 
monter en chantilly au batteur.

Répartissez le 
velouté dans 
des verrines 
et ajoutez la 

chantilly.

Bon appétit !

* Associations pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne



Vous recherchez des services ou artisans près de chez vous ? Ou bien vous souhaitez faire connaître l’activité 
professionnelle que vous exercez à Saint-Morillon ?
Visitez la rubrique économie locale du site internet de la commune : saint-morillon.fr > Cadre de vie > Économie 
locale
Rappel : si vous êtes entrepreneur à Saint-Morillon, vous pouvez demander une publicité gratuite dans le Bulletin 
Municipal de la commune, en remplissant le formulaire sur le site internet (case à cocher à la fin du formulaire). Les 
entreprises déjà inscrites sur le site internet peuvent aussi demander une publication en envoyant un mail à accueil@
saint-morillon.fr.

Daysi Bernasconi IAD France
Vous vivez ou souhaitez vivre au cœur du prestigieux 
vignoble des Graves et du Pessac-Léognan, entre 
bocage et sous-bois.Vous recherchez une commune 
où il fait bon vivre, blottie entre la capitale girondine 
et la côte atlantique dans la province de Bordeaux. 
Venez découvrir les Terres de Montesquieu.

Vivant moi-même sur ces terres depuis plus de 
40 ans, je connais parfaitement le secteur et suis 
donc à même de faciliter la réalisation de votre 
projet immobilier : vente, achat, location, estimation, 
financement...

Votre projet de vie mérite une écoute et un 
accompagnement de qualité, un service personnalisé , je suis impatiente d’être à vos côtés à chaque étape.
A très vite.

Économie Locale IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

École IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII
Le 1er septembre 2022, 198 élèves sont entrés à l’école “Les 4 saisons” de Saint-Morillon, 59 maternelles et 139 
élémentaires, vous trouverez la répartition des classes dans le tableau ci-dessous : 
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Brèves et agenda  IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

Abonnement Newsletter 
Suivez les informations en temps-réel 
en vous abonnant à la Newsletter de 

Saint-Morillon !
saint-morillon.fr/newsletter

Abonnement chaîne YouTube: 

youtube.com/@MairieSaintMorillon

DÉCÈS :
Gérard, Louis MARTIN                                                 30/12/2021
Robert DUDEZERT                                                         11/03/2022
Marie-Rose DUPRAT                                                            07/05/2022
Robert GUIASSE                                                          06/06/2022
Jacques BAUDET                                                        13/06/2022
Christine ZORRILLA                                                     23/03/2022
Javier, Roberto FERRO PRADOS                               21/06/2022
Gaston LARROUTURE                                                04/09/2022
Brigitte LAGARDERE                                                   10/09/2022

NAISSANCES :
Ewan, Pierre BORDES                                                 07/07/2022
Théa MOUNIER                                                           01/10/2022

A G E N D A 

JEUDI 24 NOVEMBRE
Librairie itinérante

DIMANCHE 27 NOVEMBRE :
«RécréAsso» Marché de Noël 

SAMEDI 3 DECEMBRE :
Téléthon

SAMEDI 10 DECEMBRE:
Permanence retraite

SAMEDI 10 DECEMBRE
«Beautifull Tone» concert violon

LUNDI 12 DECEMBRE:
Permanence MDSI

DIMANCHE 22 JANVIER
«Les Choeurs de Saint-Mo»
Après-midi chantant

MARIAGES : 
Gaël KERISIT et Emmanuela KIPRE                                07/05/2022
Yann LE GUERNIC et Karine MIRAMONT                  14/05/2022
Camille DUPOUY et Olivier CAMBEFORT                   04/06/2022
Patrick GILBARDIE et Yvonne LAPIERRE                  03/09/2022
Romain ROUDIL et Sophie VIVES                              08/10/2022

Bruits de voisinage : 
Arrêté du 22 avril 2016

“Article 5 : Les travaux de jardinage ou de bricolage réalisés par des particuliers à l’aide 
d’outils tels que tondeuses, perceuses... ne peuvent être excécutés que : 

- les jours ouvrables de 8h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h30
- les samedis de 9h à 12h et de 15h00 à 19h00
- les dimanches de  10h00 à 12h00.

Articles 6 : les propriétaires ou possesseurs d’animaux, en particulier les chiens, sont 
tenus de prendres toutes mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage...”

LES RESTAURANTS DU COEUR:

A partir du MARDI 22 NOVEMBRE la Campagne d’HIVER des RESTOS DU COEUR 
accueillera les familles en difficulté de votre commune avec une : 

DISTRIBUTION ALIMENTAIRE TOUS LES MARDIS ET VENDREDIS 
de 11h00 à 12h00 et de 13h00 à 14h30.

Les inscriptions se tiendront tout au long de l’année, en se 
munissant de justificatifs de Ressources et de Charges,
à l’adresse suivante :

LES RESTOS DU COEUR 
1 Chemin de Lagrange
33650 Martillac
tél: 06.80.12.61.02

RAPPEL: retrouvez toute l’actualité de la commune sur 
Facebook ! 
Consultez et abonnez-vous à cette page pour rester informé(e) : 
facebook.com/MairieSaintMorillon


